
news No 27   Le Chavan
                                                                               Automne 2006 

         
 
Le billet de la rédaction  
 
Mesdames, Messieurs, Chers habitants, 
 
Oh, temps suspends ton vol… 
Je vois mes rapides années s’accumuler 
derrière moi… 

Vous les avez vu passer ces années, ces mois, 
ces semaines ? Bof, vu la vitesse à laquelle 
vont les choses, ce n’est guère évident. Vous 
me direz que je suis quelque peu lyrique et 
qu’Alphonse de Lamartine, se grand poète 
français, a laissé des traces. 
Peut-être, quoique tout va vite, même les 
enfants vous disent qu’ils ne voient pas passer 
le temps… 

Notre vie défile à la vitesse grand V, tout va 
trop vite. On ne n’arrive plus à s’arrêter… 
Mais, s’arrêter, dans le trafic, oui. Un 
exemple, il n’y a qu’à voir le vendredi soir sur 
le pont de l’autoroute à Chavannes. Pas facile 
d’arriver chez soi, car là c’est long. Tout est 
bloqué, bouché, obstrué, bref personne ne 
passe.  
Il n’y a pas si longtemps, l’autoroute était le 
seul moyen de se déplacer rapidement, une 
véritable révélation. En 2006, pense-t-on 
encore à la création de l’autoroute Lausanne-
Genève. Un véritable rêve à l’époque. Les 
années ont passé, le trafic a augmenté, 
augmenté, et maintenant tout est bouché. 
Pas facile tout cela. Cependant, dès qu’on 
arrive, on oublie tout, on lève les yeux au ciel 
pour voir les oiseaux s’envoler vers leurs 
quartiers d’hiver, on regarde les arbres, la 
nature et on dit merci à ce petit coin de 
paradis. 
 

Marie-Laure Bianconcini 

 
 
 

Soirée des années 80 
(interdit aux moins de 25 ans) 

 
Vendredi 6 octobre 2006 

 
21h.00 Salle communale de Chavannes-de-Bogis 
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En direct avec … l’école 
 

Lundi 28 août, la cour de l’école est animée. C’est la rentrée scolaire. 
Une rentrée comme les autres ? Pour les enfants oui, mais avec 
malgré tout des changements. 
Revenons un petit peu en arrière. Depuis 1968, les villages de 
Chavannes-de-Bogis et de Bogis-Bossey faisaient partie du 
groupement de Chavannes-de-Bogis, qui comprenait également les 
villages de Borex, Crassier et La Rippe. En 1996, tout s’agrandit 
encore et onze communes forment désormais le groupement 
Elisabeth de Portes.  
La convention scolaire du groupement Elisabeth de Portes se 
terminant en juin 2006, il y a eu réflexion entre les municipalités de 
Chavannes-de-Bogis et de Bogis-Bossey. En effet, les classes 
secondaires des deux villages dépendaient du groupement 
secondaire de Coppet, ceci dès la création du collège des Rojalets. Il 
a donc semblé logique à nos autorités politiques d’être rattachées au 

groupement primaire de Coppet. 
Aussi, depuis cette rentrée, les six classes enfantines et primaires sont rattachées au groupement 
de Coppet. 
Les classes et les maîtresses sont les mêmes. Cependant, quelques changements ont vu le jour. 
Ainsi, des animations en musique, gym, informatique et allemand ont lieu une à trois fois par 
semestre pendant les heures de cours. Comme le relèvent les enseignantes : c’est vraiment un 
apport personnel enrichissant pour l’enseignant. Des sports facultatifs sont également offerts aux 
enfants. 
Si les horaires ne changement pas beaucoup, il n’en va pas de même pour les heures d’appui. De par 
le passé, elles se déroulaient durant un après-midi. Actuellement elles ont lieu entre 11h25 et 11h50 
et ce, certains jours par semaine. Une habitude à prendre pour les parents.  
 
Un autre grand changement est l’Unité d’accueil pour écoliers ou 
UAPE. Sous la direction de Rona Lauber, cet accueil se déroule à 
la salle Bellevue. Les enfants sont accueillis tous les matins 
depuis 7h30 jusqu’au 9h00, à midi et après l’école jusqu’à 18h00. 
Cette formule fonctionnait déjà dans les autres villages du 
groupement de Coppet.  
 
 
 
La parole à Pierre Stampfli, Syndic 
 
Comment a démarré ce début de législature et quels sont les projets tant au niveau communal que 
régional ? 
 
Nous avons repris le travail avec la nouvelle équipe il y a peu. Aussi, nous n’avons pas encore eu de 
discussion de fond concernant le programme de cette nouvelle législature. Ce sera chose faite d’ici 
la fin de cette année. 
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Certains éléments connus sont en cours, comme le nouveau règlement des constructions. Le Plan 
Partiel d’Affectation pour une zone équestre à la Sallivaz chez Eric Vulliez sera présenté lors d’un 
prochain conseil communal pour être validé. 
Au niveau de la Terre Sainte, nous avons eu la première séance au mois de septembre suite au 
concours de mandat d’étude parallèle de ce printemps, concernant plus précisément le schéma 
directeur de Terre Sainte et l’aménagement autour de la gare de Coppet. 
La pose de la première pierre du télésiège de la Dôle vient de se faire. Il s’agit d’un élément au 
niveau régional où la commune a participé. Le souhait est de pouvoir l’inaugurer vers Noël 2006. 
En ce qui concerne la commune, le terrain situé à l’entrée du village est en cours d’acquisition. Il 
s’agit ensuite de voir quels seront les options et les objectifs. 
Le juge de paix du district recherche des curateurs et des tuteurs. Les personnes intéressées sont 
priées de s’adresser directement à la préfecture. 
La dernière phase du chantier de Hamo est bientôt terminée. Ce dernier, qui avait soulevé de 
nombreuses question et craintes de la part des habitants, s’est bien déroulé. 
 
 
On en parle… 
 
… Une journée bien remplie 

 
 
Dimanche 9 juillet, le pique-nique des familles, organisé par 
l’Amicale a réuni une trentaine de personnes à la Combe du Faoug. 
Tout ce petit monde a dégusté un repas succulent dans un cadre 
merveilleux et une ambiance détendue. 
 
 

 
… Une fresque murale voit le jour 
 
Depuis quelques semaines, une vaste fresque murale a vu le jour sur une 
façade d’un immeuble commercial de la zone artisanale. Elle a été 
réalisée par deux artistes lausannois Marie Foucart et Jean-Blaise 
Guyot qui n’en sont pas à leur coup d’essai, comme des décors en trompe 
l’œil de 1000 m2 au Musée Olympique à Lausanne. Cette composition de 
41 mètres sur 6 comprend uniquement cinq couleurs inspirées des 
environs avec l’orange utilisé en contraste. 
 
… La fête villageoise 

 
Samedi 9 septembre s’est déroulée la fête villageoise au centre 
communal. Sous un soleil éclatant, de nombreuses animations 
attendaient petits et grands. Ainsi, les tours de poneys ont 
connu un franc succès, tout comme pour sa première venue, le 
concert de l’Union Instrumentale du Cercle de Coppet. Grâce à 
une température quasi estivale jusqu’au au soir, les raclettes ont 
pu se savourer dehors.  
 



Le Chavannews
 
… Les aînés en ballade 
 
Jeudi 21 septembre, une course surprise avait été organisée pour les aînés de Chavannes-de-Bogis 
et de Bogis-Bossey. A Chavannes, 28 personnes étaient présentes. Par une belle matinée ensoleillée, 
accompagné des municipales Chantal Michel et Geneviève Thévoz, tout ce petit monde est parti à la 
découverte du Val-de-Travers dans le canton de Neuchâtel. Après une première halte au Chapeau 
de Napoléon, une visite à la distillerie du Père François à Môtiers a fait découvrir l’absinthe et 
quelques-uns de ses mystères. Ensuite, une halte à La Brévine pour le dîner. La deuxième partie de 
la journée a débuté aux Brenets où un bateau les attendait pour apprécier le Saut du Doubs. Une 
journée qui a laissé des beaux souvenirs … 
 

… L’ambroisie menace la santé et la biodiversité 
 
Introduite accidentellement d’Amérique du Nord, cette mauvaise herbe se naturalise facilement. 
Son pollen peut provoquer de fortes allergies. L’expansion de cette espèce pourrait poser à faible 
échéance un réel problème de santé publique. 
C’est pourquoi nous vous rendons attentifs à ce fléau. Cette plante ne peut en aucun cas être 
compostée. La seule façon d’éradiquer sa propagation est l’incinération. 
En conséquence, nous vous conseillons de l’arracher et de l’évacuer par les ordures ménagères afin 
qu’elle soit brûlée. 
 
 

 
Depuis plus de dix ans, la compostière de Terre Sainte transforme les déchets végétaux de la 
région en un excellent compost, utilisé principalement comme fumure naturelle dans les 
exploitations de la région. Arbres fruitiers, vignes et grandes cultures valorisent bien ce substrat 
écologique. 

Le contenu (gazon, feuilles et petites branches) des bennes récoltées dans les communes est 
stocké et broyé quatre fois par an, les différents composants mélangés, et le tout brassé six fois 
avant d’être tamisé pour obtenir un compost homogène. Les températures atteintes par le tas lors 
de la phase de maturation dépassent les 70 degrés centigrades, ce qui garantit la destruction des 
spermes pathogènes et la majorité des graines de mauvaises herbes. 

Pour être de qualité, le compost ne doit pas contenir de corps étrangers tels que plastique, fer, 
aluminium, pierres, etc. Malheureusement, à chaque tamisage, il faut enlever manuellement environ 
2 m3 de plastique et autres déchets indésirables. C’est un travail pénible, dans la poussière, parfois 
la chaleur, d’autres fois sous la pluie et le froid. 

Voici quelques règles de base pour mettre vos déchets verts dans les bennes : 

- Les sacs plastiques (même verts marqués compost) doivent être vidés et enlevés 
- Pas de poubelles (eh oui, on en trouve quelque fois et vous pouvez être amendés) ni bouteilles 

verre ou pet) 
- Les pierres et même petits cailloux sont dangereux : par projection par les machines (broyeur, 

épandeuses) ils provoquent des dégâts aux vitres des cabines de tracteurs et pourraient blesser 
quelqu’un. 
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